
portant modification de la loi modifiée du 24 avril 2017 portant réorganisation de 
l’établissement public nommé « Fonds du Logement »

* 

Article unique. A l’article 24 de la loi modifiée du 24 avril 2017 portant réorganisation 
de l’établissement public nommé « Fonds du Logement », les termes « cent trente-cinq » 
sont remplacés par ceux de « deux cent cinquante ». 
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